 DEMANDE D’AUTORISATION DE FORMER FPra
Indiquez votre affiliation
	☐	membre de l’association de branche INSOS
	☐	membre de l’association de branche CURAVIVA
	☐	membre de l’association de branche YOUVITA 
	☐	sans affiliation à ARTISET*


*	Système de communauté de formation : Une entité du marché du travail ordinaire (= sans affiliation) peut proposer une FPra en collaboration avec une entité FPra spécialisée (= membre disposant de l'autorisation de former une FPra). L'entité FPra spécialisée assume la responsabilité : elle obtient l'autorisation de former, établit le contrat d'apprentissage, organise l'école professionnelle, clarifie le financement et assure le coaching des apprenti·e·s durant la FPra (accompagnement socio-pédagogique au niveau FPra). L'entité du marché du travail ordinaire est le lieu de la formation pratique quatre jours par semaine.
Ce n'est que si une collaboration au sein d'un système de communauté de formation n'est pas possible pour des raisons valables qu'une entité du marché du travail ordinaire peut demander une exception. Elle reçoit alors une licence de former limitée à la durée d'une FPra. Dans ce cas également, elle doit respecter les lignes directrices FPra, à l'exception de l'adhésion.

Cotisation annuelle et cotisation de membre
Contrairement à la formation professionnelle avec une attestation fédérale AFP ou CFC dont les coûts sont supportés par la Confédération, les cantons et les organisations du monde du travail OrTra, INSOS finance entièrement la Formation pratique FPra. La contribution annuelle correspond à la cotisation des membres INSOS (cotisation de base de 700 CHF.
[bookmark: _Hlk153375407]Organisation
	Nom
	Cliquer pour saisir le texte.

	Forme juridique (p. ex. Fondation, entreprise, etc.)
	Cliquer pour saisir le texte.


Adresse
	Rue, n°
	Cliquer pour saisir le texte.

	NPA, lieu
	Cliquer pour saisir le texte.

	Site web
	Cliquer pour saisir le texte.

	E-Mail
	Cliquer pour saisir le texte.

	Téléphone
	Cliquer pour saisir le texte.


Personne de contact
	Nom, prénom
	Cliquer pour saisir le texte.

	E-Mail (direct)
	Cliquer pour saisir le texte.

	Téléphone
	Cliquer pour saisir le texte.


	Formation ou formations FPra
	Début
	Informations relatives formateur ou formatrice

	Dénomination professionnelle
	Date
	CFC
	Domaine professionnel
	Cours FP 

	Cliquer pour saisir le texte.
	Cliquer ici.
	☐
	Cliquer pour saisir le texte.
	☐

	Cliquer pour saisir le texte.
	Cliquer ici.
	☐
	Cliquer pour saisir le texte.
	☐

	Cliquer pour saisir le texte.
	Cliquer ici.
	☐
	Cliquer pour saisir le texte.
	☐

	Cliquer pour saisir le texte.
	Cliquer ici.
	☐
	Cliquer pour saisir le texte.
	☐
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Enseignement théorique
	☐	interne
	☐	externe

	Cliquer pour saisir des remarques.
	Cliquer pour saisir l’adresse. Sans cette information nous ne pourrons pas traiter votre demande. 


Votre entreprise dispose-t-elle d'une autorisation cantonale de former un CFC** pour le domaine professionnel concerné ?
	☐	oui. 
Merci de fournir ci-jointe l’autorisation cantonale de former un CFC pour chaque branche FPra demandée.
	☐	non.
Si vous n'avez pas d’autorisation cantonale, joignez des documents équivalents (par ex. un diplôme CFC plus une preuve des capacités pédagogiques).


Sans l’annexe cochée ci-dessus, nous ne pourrons pas traiter votre demande.
**	Dans le cas d'une communauté de formation, l'organisation principale soussignée est responsable de fournir à INSOS systématiquement l'autorisation cantonale de former de chaque entreprise formatrice dispensant une FPra.
Financement de la FPra
Contrairement aux CFC et aux AFP, la Formation Pratique FPra n’est pas financée par les cantons. La clarification du financement des frais de scolarité, d’accompagnement socioprofessionnel, etc., relève de la responsabilité de l’organisation responsable.
Programme de formation
Les programmes de formation standardisés disponibles sur www.formationpratique.ch s’appliquent.
En l'absence d'un programme de formation standardisé, un programme de formation non standardisé peut être fourni sur demande par INSOS.
De nouveaux programmes de formation pour de nouvelles professions FPra ne peuvent être développés et évalués qu’en accord et coordination avec INSOS.
Lignes directrices FPra
Les Lignes directrices FPra ont force obligatoire pour toute Formation pratique FPra dispensée par l’organisation.
La version actuelle des Lignes directrices FPra est disponible sur www.formationpratique.ch.

Par votre signature, vous attestez que :
☐	les informations ici fournies sont correctes
☐	vous avez pris connaissance des Lignes directrices FPra
☐	votre organisation se conforme aux Lignes directrices FPra

	Lieu, date
	Cliquer pour saisir le texte.

	Signature
	


Envoyez ce document, y compris l'annexe, préférablement résumés dans un seul PDF à fpra@insos.ch
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